[bookmark: _Hlk94104121][bookmark: _Hlk62639029]COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2022


Membres en       L’an deux mille vingt-deux et le 18 janvier à 18h30 
Exercice : 07      Le Conseil municipal de la commune de Montmaur-en-Diois, 
Présents : 07    régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Votants : 07      dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GERY Claire, Maire
Date convocation : 12/01/2022

Présents Mme GERY Claire, M. ARMAND Grégory, Mme CERTANO Céline, Mme DASSE Anne-Cécile M. FORTUNE Robert, M. MOORE Roger, M. PUILLET Thierry.
Absents : 
Secrétaire de séance : CERTANO Céline 




Approbation du compte rendu de la séance précédente.

[bookmark: _Hlk94104194]1 : Demande de subventions 2022

Le Maire présente les demandes de subventions reçues en ce début d’année.
Le conseil municipal après examen décide :
· Accord pour les subventions suivantes :
· Yoga sur chaise : 60 €
· AVI : 80 € (2 personnes résidants sur la commune bénéficient de ce service)
Rejets :
· UDSP 
· REMAID 
· ACCORDERIE


[bookmark: _Hlk94104536]
2 : Emploi permanent d’adjoint administratif territorial- ouverture du recrutement à un agent contractuel 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 
La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 3-3. 
Dans ce cas, le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé sont précisés.
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 31 Juillet 2021, Considérant la création d’un emploi d’adjoint administratif territorial par délibération du 29/10/2019.
Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un agent sur un emploi d’adjoint administratif territorial -secrétaire de mairie- en raison de la mutation de Mme Nathalie Châtelet (titulaire du poste).

Le Maire propose à l’assemblée de  permettre de pourvoir le poste par un agent contractuel, 
Fonctionnaire : - pour l’emploi d’un agent administratif territorial, permanent non complet à raison de 7 heures hebdomadaires.
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 18/01/2022, 
Filière : administrative, Cadre d’emploi : adjoint administratif territorial -catégorie C, Grade : adjoint administratif territorial, effectif : 1
Cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel dans les conditions de l’article 3-3,4° de la loi du 26 janvier 1984 pour l’exercice des fonctions d’adjoint administratif (secrétaire de mairie) conformément à la délibération du 29/10/2019.
La rémunération est fixée sur la base de l’indice brut 367.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE : que l’emploi pourra être pourvu par un agent contractuel.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget. 
ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents

3 : Plan de sauvegarde- révision

Présentation aux membres du Conseil municipal de leur rôle, le PSC sera bientôt finalisé pour une adoption lors d’une prochaine séance.

[bookmark: _Hlk94104714]4 : Adhésion à la Compétence Efficacité Energétique de Territoire d’énergie Drôme – SDED.

En application des engagements mondiaux adoptés dans l’Accord de Paris, ainsi que de leurs déclinaisons aux échelles européenne et nationale, Territoire d’énergie Drôme – SDED met en place des initiatives visant à lutter contre le dérèglement climatique, essentiellement dans le champ de l’efficacité énergétique.

Dans le but d’aider les collectivités drômoises à mettre en œuvre leur plan de transition énergétique, Territoire d’énergie Drôme – SDED engage un dispositif d’accompagnement aux études et aux investissements d’économies d’énergie dans le patrimoine bâti public. 

En vertu des articles L2224-31 et L2224-34 du CGCT qui fixe le cadre des actions relatives aux économies d'énergie que peuvent faire réaliser les Autorités Organisatrices de Distribution de l’Energie (AODE), le Comité syndical de Territoire d’énergie - SDED a adopté, le 28 septembre 2021, le règlement de sa Compétence Efficacité Energétique, applicable à compter du 1er janvier 2022.

Les collectivités membres de Territoire d'Énergie Drôme - SDED peuvent adhérer à cette compétence pour remplir leurs obligations issues entre autres de la loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour une Croissance Verte, à la loi 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ou encore de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.

Cette Compétence Efficacité Energétique propose deux niveaux d’intervention : 

Adhésion “Energie Base” : elle permet à la collectivité de bénéficier,
· D’une valorisation financière des certificats d’économies d’énergie (CEE),
· D’un outil de suivi des consommations permettant d’enregistrer et d’utiliser par elle-même les données liées à son patrimoine bâti.
L’adhésion à ce dispositif s’élève à 0,10 € par habitant et par année civile. Elle est plafonnée à 500 €/an.

Adhésion « Énergie Plus » : outre les dispositions de la formule “Energie Base”, cette formule permet à la collectivité d'accéder à plusieurs services liés au patrimoine dont elle est propriétaire,
· L’analyse de ses consommations d’énergie par Territoire d’énergie Drôme - SDED
· Les études d’aide à la décision 
· L’aide financière aux travaux d’économies d’énergie, associée à un conseil technique
· L’accompagnement au déroulement de projets
L’adhésion à ce dispositif s’élève à 0,20 € par habitant pour les communes rurales (au sens de la taxe communale sur les consommations finales d’électricité - TCCFE) ou à 0,50 € pour les communes urbaines (au sens de la TCCFE) par habitant et par année civile. Elle est plafonnée à 10 000 €/an.
L’adhésion est renouvelée par tacite reconduction chaque année civile sur une durée minimum de trois ans.
Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal décide :

· D’approuver le règlement de la Compétence Efficacité Energétique de Territoire d’énergie Drôme – SDED, joint en annexe, pour les actions tendant à maîtriser la demande d’énergie sur le territoire,

· D’adhérer à la formule « Energie Plus » de la Compétence Efficacité Energétique de Territoire d’énergie Drôme – SDED, à raison de 0,20 €/hab, pour une population totale de 85 habitants (chiffres INSEE en vigueur au 1er janvier 2021), soit un montant de 17 €.

[bookmark: _Hlk94104887]5 : Jardin du souvenir :

Le conseil municipal, par 5 voix pour et deux abstentions décide :

Il sera créé dans le cimetière communal un emplacement réservé au « jardin du souvenir » ou pourront être déposées les cendres issues des volontés de crémation des défunts et de leur famille.

Dans un premier temps un projet d’aménagement dans le cimetière communal est retenu : mise en place d’un puisard hexagonal (30 dispersions) en granit avec un livre de souvenir 24 plaques pour un coût de 1 232 € H.T. (devis société Granimond). Des devis vont être demandé pour la préparation de l’emplacement et la mise en place de ce jardin du souvenir.

Dans un deuxième temps, un autre site pourrait être envisagé au vieux village de Montmaur, dans l’ancien cimetière.
Cette question sera étudiée après certaines vérifications de faisabilités (propriété, réglementations).

Questions et infos diverses :
· frais de scolarité 2020-2021 SIVOS : 5 921.10 €
· frais participation SIM (urbanisme) : 2385 € (20 Actes)
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